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1. Veuillez noter que l’adresse aux fins de signification de  est modifiée comme 
suit : (destinataire) 

 
 

de 
 
 

(NOM COMPLET ET ADRESSE PRÉCÉDENTE) 
 

à 
 

(NOM COMPLET ET NOUVELLE ADRESSE) 
 

2. Cette modification d’une adresse aux fins de signification est déposée conformément à 
l’article 108(3) de la Loi de mise en œuvre de l’Accord atlantique Canada-Terre-Neuve-et-
Labrador et de l’article 104(3) de la Canada-Newfoundland and Labrador Atlantic Accord 
Implementation Newfoundland and Labrador Act (les lois de mise en œuvre des Accords) et 
s’applique aux instruments suivants : 

 
 
 
 

En date du     20  . 
 
 

 

Signature du destinataire 
(nom complet et adresse) 



Formulaire nº 14 
Avis de modification d’une adresse aux fins de signification 

BMS-FM-216, Rév. 1 Services juridiques Page 2 sur 2 

 

 

Formulaire nº 14 – Instructions 
 
 

1. Complétez les informations requises. 
 

2. Les instruments auxquels cet avis doit s’appliquer doivent être identifiés par leur date et leur 
numéro d’enregistrement respectifs. 

 
 
 
 

N.B. :  Les parties sont encouragées à soumettre un projet de formule à l’examen du directeur avant 
de faire signer les formules par les parties concernées. Ainsi, des ajustements pourront être 
effectués à l’avance, ce qui réduira le nombre de formulaires rejetés en raison d’irrégularités 
ou d’erreurs. 


